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L'essentiel c'est, je le repöte, que le soldat ait les mains et les jambes au chaud.

Les bas, les caleeons et les mitaines ou mitons sont les objets qui repondent le mieux
ä ce besoin, et, comme ils sont les moins gönants, soit sur le corps soit dans le sac,

je les recommanderai ä nos bonnes dames comme la base de leurs affectueux

travaux, si jamais des circonstances semblables se reprösentaient. Z.

Les ouvrages qui ont ötö eleves ä Bäle, sous la direction de M. le colonel Dela-

rageaz, sont un des faits les plus importants de l'armement qui vient d'avoir lieu.
Ils forment une ligne courbe d'environ une lieue d'etendue, enfermant le coude du

Rhin depuis Grenzach, sur le chemin de fer badois de Seckingen jusqu'en face

d'Huningue. Cette ligne de defense comprend 16 ouvrages, tous de forme ä peu

pres semblable. Ce sont des lunettesä 4 faces, en terre, munies d'embrasures et de

barbettes, pour 4 ä 8 bouches ä feu.

Les plus grandes et les plus importantes sont : celles du centre, ä gauche

et sur la route de Schaffhouse ; celle de Fextröme droite, ä Grenzach, battant le

chemin de fer de Seckingen, et celle de l'aile gauche, battant le chemin de fer

de Fribourg et enfilant le lit de la Wiesen. Cet ouvrage, en face du petit Huningue

et de la chaussöe. est le plus considerable, attendu qu'il est le seid ne dominant pas

completement le terrain environnant. Son parapet a 17 pieds d'öpaisseur. Les

retranchements ä droite de la route de Schaffhouse ont ete construits par les sapeurs
vaudois (compagnie Burnand), ceux de la gauche par les sapeurs bernois (compagnie

iEbi).
La seconde ligne, composöe d'une suite de redans battant les intervalles des lu-

nettes, n'a ete que profilöe.

D'autres ouvrages ont ötö aussi construits sur divers points des rives du Rhin,
entre Bäle et Schaffhouse. A Eglisau, les habitants de la localite ont termine eux-
memes et ä leurs frais les travaux commencös et qui, en suite d'ordres du Conseil

federal, avaient ete suspendus.

Ainsi que nous l'avons dit plus baut, l'armement fedöral qui vient d'avoir lieu
a mis en evidence le besoin de certaines ameliorations dans notre Organisation
militaire. De divers cötes l'on s'en preoccupe; la presse, les societös militaires, quelques

personnes prennent individuellement l'initiative de diverses mesures dans ce

but. En outre une Conference d'officiers superieurs, convoquöe par M. le colonel föderal

Egloff, doit avoir eu lieu le 15 fevrier, ä Aarau, pour travailler dans le möme sens.
Nous attendrons les resultats de cette Conference, ainsi que le rapport de M. le

gönöral Dufour sur la mise sur pied, avant d'entrer dans Fexamen detaille de quel-
ques-unes des amölioralions proposees.

Dans tous les cas il est un point qu'il ne faut pas perdre de vue; c'est qu'un des

premiers mörites d'une armöe git dans son esprit d'ensemble et dans son unifor-
mite. Aujourd'hui la Suisse est enfin parvenue ä cette uniformite apres de longues

annees d'efforts; les bataillons qu'on a pu voir ä la frontiere du Rhin se ressem-
blaient tous par leur tenue et par leur allure. Ce n'etait qu'ä leur langage et au nu-
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möro du shako qu'un («il exerce aurait pu reconnaitre ä quel canton teile ou teile

troupe appartenait. Or gardons-nous bien de cöder ä des desirs de reforme qui
viendraient rompre cette uniformite tant desiree et nous faire retomber, pendant
plusieurs annees encore, dans le Systeme des bigarrures et des equipements de fan-

taisie qui florissait il y a quelques annees. En un mot, que pour amöliorer et sim-

plifier teile ou teile partie de l'equipement on n'aille pas de nouveau le bouleverser.

En revanche, et sauf plus.ample examen, il est certains points, reconnus de tous,
sur lesquels nous croyons pouvoir dors et dejä appeler des ameliorations et sur les-
quels nous appellerons Pattenlion de nos camarades, pour qu'ils veuillent bien nous
transmettre leur maniere de voir :

Complöter les lacunes qui restent encore dans les effectifs reglementaires et le

mode ä suivre pour ögaliser ces effectifs sans perturbation.
Complöter notre materiel d'artillerie, surtout de position, et voir si l'on ne pourrait

pas avantageusement utiliser des pieces cn fönte.
Poursuivre l'amölioration de l'instruction ä un point de vue pratique et utililaire,

ainsi qu'on Fa commence l'annöe derniere par les rassemblements de l'Ouest et de

FEsl, et ainsi que le fait ressortir lc rapport de gestion du döpartement militaire
föderal, en parlant de la reorganisation de FEcole centrale.

Mettre nos armes ä feu portatives au niveau de celles des autres armees.
Faciliter les bons choix d'officiers et renforcer ainsi la discipline, en allögeantles

charges tres lourdes qui pesenl sur eux, de maniere ä ce que nul soldat ne refuse
de l'avancement par la crainte des frais necessaires.

Enfin se häter de fournir aux soldats qui veulent etudier leurs reglements, les

volumes qui sont actuellement ä Fimpression.

L'Ecole centrale subira cette annöe, ainsi qu'on s'y attendait, quelques modifications.

Elle sera divisöe en deux parties, une ecole theorique qui commencera le

8 mars ä Arau, et une ecole d'application, qui se tiendra dans le cours de Fete ä

Thoune sans doute. Cette innovation aura, nous Fespörons, de bons resultats, car

en tenant tour ä tour l'ecole theorique dans des localites differentes, et d'une impor-
tance tactique et stratögique reelle au point de vue de la defense de la Suisse, une
bonne partie des etudes auxquelles selivreront les olficiers, surtout l'etude du

terrain, aura une plus grande utilitö pratique. Espörons qu'on gönöralisera ce Systeme

et que dans tous les cas ou les exigences d'une bonne instruetion pourront s'aecor-
der avec les circonstances locales, on utilisera les ecoles des diverses armes pour des

travaux et des etudes ayant une utilitö directe dans une campagne autour de nos

frontieres. On reconnaitra que pour les troupes du gönie entr'autres, pour les ar-
tilleursde position, pour les officiers de l'ötat-major et les chefs d'uniles tactiques,
un tel Systeme d'instruction peut ötre praticable, et qu'en les familiarisant d'avance

avec les terrains probables d'operations en temps de guerre, on facilitera leur service

au moment de l'action.

Vaud. — Le Conseil d'Etat anomme M. le major Jaquiery au grade de lieutenant-
colonel et chef du corps des carabiniers, vacant par suite de la retraite de M. le

lieutenant-colonel Dutoit.

LAUSANNE. — IMPR1MERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCALIER-DU-MARCHE, 20.
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